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VINGT-S!XtEME DIMANOHE' APRES LA
PENTECOTE

cL'un sera pries et l'autre laissé.

1. Ils seront séparés les uns des autres, dit PEIvangile. La cause
qui dans ce monde tienten suspens le glaive de la justice de Dieu,
c'est le mélange des bons et des mauvais. Le temps actuel est la
temnps.des -épreuves et de la patience. Mais aux approches-du ju-,
gem-ent,..commnencer-a la moisson, et le froment ser'a séparé de -la.
paille. Les esclaVes du péché, les hommes de plaisir, les servi-,
teurs inutiles, les vierges infidêles, tous ceux qui auront assu jetti
l'esprit à la chair, la grâce à la nature, les dons de Die.Àt à la va-
nité , se trouveront soudainemnev et irrévoý:ablement séparés de
Dieu, séparés de l'Egîise, séparés des élus. Terrible menace!
Etre banni à jamais de. tout amour, de toute lumière, pour tom-
ber dans un oubli éternel, dans un éternel désespoir! Cette pen-
sée devrait frapper toutes lesýconsciences et les r'éveiller de- leur.
sommeil.

Il. Que celui qui est dans -son r,. amp, ajoute PETrvangile, iie
retourne pas en arrière ; parole qui a été expliquée par Jésus:
Christ iuiýmême :«i Quiconque, après avoir mis la main à. la.
chiarrue, regarde en arrière, ýn'est pas digne de moi. L'apôtre
saint Pjierre nous- dit d'une autre part qu'il vaudrait mieux n'a-.'
voir jamais connu les douceurs du service de Dieu, que-* de -les:
abandonner ap~rès les avoir goùlées. Si .-donc. nus avons c-om-
mencé, ne s.6ngeons- qu'à continuer, à persévérer sans re'culer
d'un pas. Ne pensons plus aux choses que nous avons quittées;
ne regrettons pas !cý chtines que nous avons brisées. %

L,ý plus sûr moyeu de ne pas r-étrogr-ad-er, c'e.st de ne -jamais..
cesser demarcher eix avant. Il faut dire avec saint. 'Paul : Je
niliappliqne à'oüblîer-ce qui est dei'rière moi, pouf tne rapprocher
de plus.en plus vecs le but où je tends; je cours -jusqui'au, bouit.
de la carHrère, afiti d'àrriýerW 'la bieiihbeureuse pattrie,

Il y a -quelque chose de plus b. au que d'êtr'e un grand homme,
c'est d'être un grand coeur. MreJna
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LETT]RE5 ENCYCLIQUE
DIE

NOTRE TRES SAINT PERE LE PAPE LEON XIII

Pape par la divineo Providence

Aux Evêques,.au Clergé et au peuple d'Italie

Sans rien exagêrer,. tel es~ bien aussi l'état actuel de la religion'
tu Italie et tel l'avenir qu'on peut prévoir pour elle. Dissimuler
la gravité de la situation serait une erreur, funeste ; la recon-;
naître. telle qu'elle est et l 'ui faire face avec la prudence et.la.
force évangélique, en déduire les devoirs qu'elle impose à tous.
les catholiques et à Nous spécialement, qui, comme pasteurs,
devons veiller suir les fidèles et 1. s conduire au salut, c'est en.
trer dans les vues de la Proviîdence, c'est faire oeuvre de sagesse
et de zèle pastoral. En ce 'qui nous concerne, Notre devoir apos.
tolique Nous impose de protester hautement da nouveau -contre
tout ce qui s'est fait, qui continue à se air~e et se trame en Italie.
contre la religion. Défenseur et protecteur des droits sacrés
de l'Eglise et du Pontificat, Nous repoussoils ouvertement et
Nous dénonçons au monde catholique les outrages qnel l'Eglise
et la Papauté ne cessent de recevoir, spécialement à Rome, et
qtii.rerdeiit le gouvernement de la catholieité plus d-ificilg et
Nous font mie condition plus grave et pli3is indigne. Ç'est pour-
qnoi, Vénérables Frères, Nous faisons appeC"à votre Aèle et à
votre amour des âmes, afin que, pénétrés de la gravité du dan.
ger où elles sont de se perdre àjîmais, vous avisiez aux remèdes,
vous vous employiez tout entiers à conjurer.le péril. Aucun
-moyen en votre pouvoir ne doit être négligé ; toutes les ressour-
ces de la parole, toutes les industries de F*action, tout l'immense
trésor de secours et de gràces que l'EgIise place entre -nos mains
tont, à effiployer pour la formation d'un clergé Instruit et pleine'
menx animé de lesprit de Jésus Christ, pôur-l'éducation chré-
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défense des vérités catholiques, la conservation du caractre et
de l'esprit chrétien des familles.

Quant au peuple catholique, il est nécessaire avant tout qu'il
Eoit instruit de l'état des vraies choses en Italie au bujet de la
religion. du caractère essentiellement religieux qu'a pris la lutte
contre le Souverain Pontife, et du but véritable auquel on tend
constamment, afin qu'il voie.â la lumière des faits de combien
de ma !ères on lui tend des embûches au point de vue religieux,
et qil se persuade des dangers qu'il court d'être dépouillé du
trésor inestimable de la foi. L'esprit convaincu de cette, vérité,
et sûrs d'ailleurs que sans la foi il est imipossible de plaire à Dieu
et de se sauver, les fidèles comprendront qu'il s'agit du plus
grand, pour ne pas dire de l'unique intérét que chacun a le de-
voir ici-bas de garantir, de mettre avant tout en sûreté, au prix
de n'importe quel sacrifice, sous peine d'encourir un malheur
éternel. Ils comprendront en outre Jacilement que, puisque ce

temps est un temps de lutte acharnéé et à ciel ouvert, ce serait

une honte de déserter le champ de bataille et de se cacher. Le

devoir est de rester au poste et de s'y montrer à visage découvert,
par la foi et par les ouvres de véritables catholiques, et cela tant

pour honorer la foi qu'ils professent et glorifier Celui dont ils

suivent les étendards, que pour ne pas encourir la souveraine

disgrace d'être dés.voués au dernier jour et de n'étre pas recon-

aus pour siens par le Juge Supréme, qui a déclaré que qui ii'est

pas avec lui est contre lui. Sans ostentation, comme sans timi-

dité, qu'il donnent des preuves de ce vrai courage qui naît de la

conscience qu'ou remplit un devoir sacré devant Dieu et devant

les hommes, A cette franche profession de foi, les catholiques
doivent unir la plus grande docilité et l'amour le plus filial pour
l'Eglise, la soumission la plus sincère aux évêques, un dévoue-

ment et une obéissance absolue au Pontife romain. Enfin, qu'ils

reconnaissent combien il est indispensable qu'ils s'éloignent de

tout ce qui est l'ouvie des sectes ou reçoit d'el.es protection et

impulsion, comme étant-souillé par le soufile antichrétien qui
les anime ; qu'ils s'adonnent au çonlraire avec activité, courage
et constance, aux ouvres catholiques, aux associations et institiI
tiofis bénies par l'Eglisp, ericburagées et, soutenues par lha
évéques et le Pontife romain !

Et comme le principal instrument dont se mergent las ennemis
ei la press&, en grande partie inspirée et soutenue par eus, il
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faut que les catholiques opposent la bonne presse à la mauvaise,
pour la défense de la vérité 't de la religion et pour le soutien
des droits de l'Eglise. Et, de même que c'est la tache de la presse
catholique de mettre à nu les perfides desseins des sectes, d'aider
et de seconder l'action des pasteurs, de défendre et de promou-
voir les ouvres catholiques, ainsi c'est le devoir des fidèles de
soutenir la bonne presse, soit en refusant ou en retirant toute
faveur à la mauvaise, soit en concourant- directement, chacun
dans la mesure de ses moyens, à la faire vivre et prospérer ; en
quoi Nous croyons que j'isqu'à présent en Italie on n'a pas fait
assez. Enfin, les enseigrements ,par Nous adressés à tous les
catholiques, et spécialement ceux qui sont contenus dans 'l'n-
cyclique Humanun genus et dans l'Encyclique Sapientùe christia
lue, doivent être particulièrement appliqués et inculqués aux
catholiques d'Italie. Que si, 'pour rester fidèles à ces devoirs, ils
ont quelque chose à souffrir, quelque sacrifice ' faire, ils se rap-
pelleront que-le royaume des cieux souifre v:olence et qu'on ne
le peut conquérir qu'en se faisant violence ; ils se rappelleron)t
que celui qui s'aime lui-même; ou qui aime ses biens plus que
Jésus-Christ, n'est pas digne de lui. L'exemple de tant d'invinci-
bles héros qui dans tous les temps ont tout sacrifié généreuse-
nient pour la foi, l'assistance singulière de la grâce qui rend
doui le joug de Jésus-Christ et léger son fardeau leur seront
d'un puissant secours pour retremper leur courage et les so..te-
nir dans ce glorieux combat.

Nous n'avons considéré jusqu'ici, dans l'état présent des cho-
ses en Italie; que le côté religieux, comme étant celui qui, pour
Nous, est le principal et qui Nous concerne en propre, en raison
de Notre charge apostolique. Mais il est à propos de considérer
aussi lé coté social et politique, afin que les Italitns voient que
ce n'est pas seulement l'amour de la religion, mais bien encore
le plus sincère et le plus noble ainiour de la patrie qui doit les
déterminer à s'opposer aux elForts impies des seetes. Il siufxìt, pour
s'en convaincre, de considérer qutl avenir préparent à l'Italie,
dans l'ordre social et politique, des gens qui ont pour but - ils
ne le cachent pas-de faire une guerre sans lrêve-au catholicis-
me et à la Par.auté.

(A suivre).



LE MARIAGE CLANDESTIN

Nous sommes encore obligés de revenir aujonr'hui sur ce
sujet.

Mais avant d'aller plus loin,. nous devons faire quelques obser-
vations.

Nous n'avons pas voulu venir à la rescousse du Mail, mais
seulement donner à la "atirie un renseignement qu'elle disait de
mander de bonne foi.

En second lieu, en citant le texlte du prône de la~Quasimodo,
nous étions parfaitement à la question posée par la Patrie : Le
mariage de deux catholiques est-il reconnu valable par le clergé
calholique de cette province, s'il a été célébré par un ministre pro-
testant ?

Seulement il ne faut pas changer le sens de la réponse don-
née danà notre dernier numéro ; il n'est pas dit que le mariage
étant un des sacrements (le 'Lqlise catholique, les catholiques tqui
vont chercher en dehors du clergé de leur Eglise un chrétien qui les
unisse, ne sont pas liés par un sacrement ; et qu'il s'en suit que
leur union n'est point conforme aux prescriptions de I'Eglise ro-
mnaine.

Mais bien
. ..................... lorsque deux catholiques de cette province vont se

présenter devant un ministre hérétique pour contracter mariage,
CE 1.4RI:GE EST NUL, et alors, au scandale et à Vapostasie dont
ils se rendent coupables, se joint le danger de passer leur vie dans
n état de concubinage et de damnation.
On le voit, la différence est grande entre le texte cité par nous,

et l'interprétation donnée par la.Patrie.
Dans le cas tel que présenté, le mariage n'est donc pas valable,

non seulement en tant que sacrement, mais de plus en tant que
contrat, parce que, d'après la doctrine de l'Eglise, le mariage
chrétien c'est le contrat lui-mme élevé à la d'gnité desacre-
ment ; le contrat et le sacrement soit inséparables; l'un n'existe
pas sans l'autre, si l'un est nul, l'autre est pareillement nul, et
de nul effet,..et il n'y a point "'union matrimoniale.

Samedi, la Patrie renouvelait sà question, qu'elle posait cepen-
dant cette fois d'une manière plus gènérale.



n ve tu d'un déçret du Concile de Trente, les chrétiens moriés par
in autre chrétien, - par un homme qui croit à la Très Sainte
Trinité, -- ne sont-ils pas biein mariés et pourraient-ils convoler à de
nouvelles noces du vivant de l'autre épou:c sans commettre d'adul-
tère ?

Remarquons d'abord que cette définition du chrétien, n'est pas
du tout exacte ; un juif professerait la croyance à 'a Très
Sainte Trinité qu'il ne serait pas chrétien pour cela ; chrétien
veut dire disciple et serviteur de Jésus-Christ, et c'est le baptême
qui fait chrétien ; les chrétiens, dans le sens canonique, sont
donc ceux qui ont reçu le sacrement de baptême.

Voici maintenant le décret du Concile de Trente sur le sujet
qui nous occupe.

« Quand à ceux qui entreprendraient de contracter mariage
« autrement qu'en la présencedu curé ou de quelqu'autre prétre
« avec permission du curé ou de l'Ordinaire t t en la présence de
«deux ou trois témoins,le saint Concile les rend absolument inha-
«biles à contracter de la sorte et ordonne que les mariages ainsi
« contractés soient tenus pour nuls et invalides comme par le
i< présent décret il les rend nuls et invalides.........

« De plus il ordonne que ce décret commence d'avoir force daris
« chaque paroisse.après trente jours à partir de celui où la pre-
«mière publication y aura été faite.»

Or, ce décret, - qui dit juste le contraire de ce que pensait la
Patrie, - a été et est publié chaque année dans toutes les pa-
roisses de la province de Québec ; donc il y est en force.

La conséquenca rigoureuse, c'est que, dans la province de Qué-
bec, - en tenant compte de toutes les mitigations et concessions
faites par l'autorité suprême de l'Eglise, -- les mariages célébrés
entre catholiques autrement qu'avec la solennité requise par le
Concile de Trente sont nuls ; il n'y a point de mariage, partant
point de sacrement ni de contrat valable.

En disant que cette union est légale, la Patrie fait er';ore er-
reur, car, sur ce point, notre loi civile est parfaitement d'accord
avec la loi ecclésiastique, comme le prouvent le Code, et des ju-
gements restés rélèbres.

Mais, insiste la Patrie, ceux qui sont ainsi mariés peuvent-ils
donc convoler à de nouvelles noces du vivant de l'autre sans commettre
d'adultère?

La réponse n'èst pas difficile.
Ainsi que nous l'avons expliqué plus haut, partout où il est en
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vigueur, le decret du Concile de Trente fait de la clandestinité un
empêchement dirimant. Ceux qui, dans ces endroits, entrepreu-
nent de contracter mariage autrement que de la manière voulue
par le saint, Concile, sont donc dans la position de ceux qui sont
mariés malgré un enipéchement de consanguinité ou d'affinité
le mariage est nul ; les soi-disant époux n'out pas le droit de me-
ner !q vie commune ; ils ont- le devoir indispensable ou de faire
légitinier leur union, .ou de se séparer absolument : mais dans
ce dernier cas, avant de convoler à de nouvelles n~:es, il leur
faudra subir des fornalités aboutisswnt à une déclaration-de nul-
lité de mariage, portée par t'autorité compétente.

Ces procédures, dictées par de très sages1Jùis, et destinées à
faire prononcer d'une manière authentique la nullité d'un ma-
riage certainenent invalide, offirent poui 'la motale pub.ique et
la sécurité des personnes les garanties voulues, et préviennent
les embarras que la Paùie signale à la fln de son dernier article.

Elles réduisent aussi à néant les accusations portées par le
Mail.

Ajoutons, pour terminer, que les idées de la feuille protes-
tante ne sont pas un motif suffisant pour amoindrir la doctrine
ou dénaturer la morale et la discipline de l'Eglise catholique.

LES MITAINES D'UNE POUPEE

C'est une toute petite histoire qu'on m'a contée il y a deux
jours.

Je l'écris ici pour les enfants: elle les édifiera et fera voir
en même temps aux mères quels peuvent être les efèts d'une
leçon.de charité habilement donnée.

Le fait s'est passé dans une famille de Montréal.
Marie est une fillette de dix ans. Elle a une poupée; une b.lle

poupée qu'elle aime et dont elle fait chaque jour la compagne
de ses récréations.

A voir le soin qi'elle en prend, on dirait que cette poupJe a
une âme. Il faut un berceau bien orné, des toilettes qui varient
avec les saisons, que sais-je ? rien ne manque, et c'est un des
grands bonheurs de Marie.

Or, voici l'hiver qui approche ; déjà la première neige est
tombée.

Marie vint l'antre jour trouver sa mère
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- uriez-vous ,la bouté de me donner vingt sous ?
-Et qu'en fer'ais-tu, mignonne ?
-J'achèterais des petites 'mitaines pour ma poipýée ; car elle

n'en a point, et il fera froid bientôt ; ce ne serait pas bien de la
laisser souffrir.

La mère répondit'avec une grande douceur:
-Mon enfant, ta po!îpCée ne sait pas ce que c'est que~ la sou f.

france ;el! e n'est pais plus sensible au froid qu*' la faim. 'Mai s
carl)ien (e petits pauvres, hélas ! n'atirnuat rien pour se protë-
ger contre les rigueurs de l'hiver ! N'aimies-tu pas mieux tin
p-tit pauivre q'ie ta poupée ? CO.est à un petit pauvre que de
chiudes nîitain,,s seraient uitiles. MuIàs fais ce que bon te s;em-
blera, Marie. Ttiumas demandé vingt sous... tiens, les voici.

L'enifant remercia l:u u-nèiýe ; mais elle fut pensive tonte la
jo rniée.

Elle se dit : a JIe %oudirdis D ieu rencontrer uin'de ces petits pa1u-
vres dont maman m'a parlé. i)

Elle chercha.
Le lendemain elle Pin trouva un, et, de ses vingt so.qs, acheta

de bonnes mitaines d'hiver dont elle lui fit cadeau. -

Elle ne s'en vanta point. Mais le soir sa mèëre lui dit
- Et ta poupée, "Marie!*
- Ah ! ma po'ipée ; -je l'ai presque oubliée ; depuis que '<uii-

m'avez parlé, je ne pense plus qu'aux petits pauvres. Le bon
Dieu m'en a fait renéontrer un ;c'est à lui que mes vingt sousý
sont allés et je n'ai. jamais eu le cSeur si content.

Que de malheureux seraient secourus et consolés, si les riches
voulaient. leur donner seulement la dixième partie de ce qu'ils
dépensent pour drs choses souvent plus frivoles que les mitaines
d'une poupée 1

________P. N. B.

LA PRIERE DU SOIR AU FOYER DQMEk>TIQUE

(Pour la SEM4AINE RELIGIEUSE)

Le foyer domestique
Ce mot évoque en moi l'idée des plus saintes choses
Dieu d'abord qui a établi la famille et lui donne dans la pa-

ît'rnité ce qti'fl a de nueillenu ; l'autorité sarrêe du père ; les t«..n-



dresses -de la mère, dont on ne saurait pa's plus mesu rer* le _c0aut
qýèlè déftnlr,,coeur sans pareil, à la hauteurde tous les àd'v'oye-

rrlents, capable de toutes les intuitions; l'enfantt « avec son doux
soliritè" s94, douce bonne foi, sa voix qui veut tout dire; » la soeur,.
fa~ vieerge, la fleur de la famille, avec les cha'nTès- è t les espéran,
ès-du e rintenips qui sourit partout; le frère, la jeu-ne homme ait

coeuir pvr et fort, qui trempe son âmre pour les luttes à v'enir ; la
ihalsdfl elle-mêéme et ses souvenirs bénis.
I Vbyèz donc comme elle est belle la fia d'une journée dans une
famille chrétienne, fidèle aux plups saintes traditions.

Le silenice a sucèédé aux joyeux délassements de 'la soirée.
Une voix seule* Lrduble ce silence, la voix majestueuse dut père,,
celle de là mnère 'ôù V'ibre toujours l'haimonie d u ne 'lar me, ou

binlavix pure et suave de la jeune fil quand ce n'et. a
celle duijeune homime aux màles accents.

Une de ces voix seule, dis-je, trouble le silence.
Ecoutons-la, elle parle pour tous.
El que dit-elle?
Ah ! ce qu'elle dit : les anges recueilli$ l'cut ttentiveoeent

et Dieu sent bien qu'il est père aux tressai lie.eent's de sa bonté
prodigue qui laisse'échapper des bienfaits.

Ce qu 'elle -dit ?-Èon amour : Notre -Père qui.êtes aux cieux,
que votre noi soit sanctifié.- C'est ainsi que vous prierez Dieu.

Ce qu'elle dit ? sa foi ; Lorsqde deux ou trois de mes disciples
seront 'assemblé's'on mon nom, je serai au milieu d'eux.

Ce q«elle -dit ?.'-son espératice ; Si deux de mes, disciples s'u-
nissent...pour me demander la même. grâpc, j'exaucerai leur
prière.

Ce- qu'elle dit ? ses Occupations, Ees b.'soînis,.son.b.nheur. llzy
:a eu. dq'ns la journée deà peines et des 'joies, des'froi*ssements,
peut-re avec 19s'mnembres de la famille ou les comnpagnons de.
route, des espéralites, des craites....

Mon- Dieu, sanctiffez 'les joies, soulagez les .peiiiea,. faites Our.
btier,.e*s froisiein-ents,.raie les espérances, chas.sez' les crain-

te..puis, là siùblime parole:. pardonne.z-nious .nos offenses
commer nous pardonnons à ceux .gui no.us onLýoffensés.

Ce q'elle dit : La porte est.Çermée, 'nous prib,,'s dans. le
secret notre Père céleste et notre Père" céleste nous voit, nou*s
entend; nous exauce.

Mon Dieu'1 j'ai comrpris que vous étiez le bonheur et je voii4
le dis.



Âinsi soit-il ! ainasi soit-il
'Un s$o.Ir, je me trouvais dans une de-ces familles sjt.hiti*nn

oÙ l'où priie en-commun. Quand la"v'oix du fisanqui avait
-. ricité la prière, se tut, la voix de *la mère au ton irtfésistibleinent

pénétrant ce-soirlà, commeriça la litanie suivante: f
pour *une cause chière entre toutes : je vous salue, Marie,.
Poiur l'ami qui nous visite : je vous salue, Mlarie...
Pour celui. qui *aujouird'hui a fait de la peine à sa ibère et qui

le regrette :Je vous salue, Marie...
Pour l'absent qui commence à être moins bon: ig vous salkli

Marie...
Celui qui ava it-fait de la peine à sa mère eL.qui lereirýetaIt

ïiait à côté de moi et aussi surpris que moi de ce pardon mna-
ternel.

Puis. le signe de la croix se fait comme sous la main -de Dieu
qui béhit. i -

Tous les fçonts'se relèvent joyeux et forts, épris dýune aftec-
fion nouvelle 135 uns pour les autres et pour la foyer-domneàtiqiie
dont on ne peut s'arracher tant que de pareils- liens y attachent.

On s'embrasse ensuite, souvent en pleurant, comme leaaisaien t
ce soi.ïr-là la -mère et le fils don L j'ai parlé ; c'est le bonsoir, et l'oR
s'endort pendant que le parfum de la prière !?élève- vers le ci 1
comfmé la fumée de l'encens dans nos églises au soit des* solen-
nités: Dieu a passé là.

Heureuse la famiLte £!i inie ainsi : elle est-unie!
Heureuse 'la familie qui prie ainsi : elle s'aime!1
Heureuse la famille qui prie ainsi : elle réussit toujours!1
Et si parfois l'éereure vient frapper à sa pprte, -la.. prière en

communi continuiera d'adresser au ciel ses irrésistibles violences,
l'épreuve pa>seYa.

La -prière.-en eiommun, c'est une des traditions de la fa-
mille canadienne, un des gages de la conservation de la froi dans
la famille comme dans la nation.

O famfilles chrétiennes qui, tous les soirs, voU~ réunissez pour
prier,-gardez bien votre trésor, le secret de votre union, de votre
force comme de vos plus saintes joies.

Et vous, fanmillks.c chrétiennes aussi pourtant, qui n'avez pas
-ou qui n'avez plus cette habitude si salutaire, prenez-la,.vous
Tverrez comme tout s7en ressentira dans votre' maison.: si vous
avez des joiep, la prière en commun les rendra meilleures; si
'VOUS aývez des peines, la prière en.-mmun saura au moins les.
adoucir, quand elle ne les gi,éiïortpa. .M.



77~ -8 -. 7

LE B.?P. PASCAL& O. M. I.-

L'Athabatka-Meeetuzie est encore aujourd'hui pour nous pres-
qu'un autre monde.

Ces régions de l'extrême Nord Ouest, avec leur physionomie
Li caracUéristique que nous révélaient jadis les récitg des ffiSsiofl-
naires et des traita nts, nris. semblaien.t plus ou ,molns entrées
dans le domainèW de la légende.

Le siècle et le- continent américain ont marché si vifý depuis
vingt cinq afis seulement!

La- 'grande voie du Pacifique, en rapprochant les principaux «
points.de cette zône, avait dù supprimer du méni6 coup- cet en-
:iemb1.e de choses curieuses ou pénibles, propres aux pays restés
longtemps étrangers à la civilisation. Nous croyio"ns presque
réaligés déjà'- parce que nous avions peu le loiir du l'occasion
de songer au con traiire - ces changements et ces *pr.ogrès qu'un
autre-quart de siècle accomplira partielle-ment. Mais c'étai t là -
pour -peu que nous 1'àyons eue -une grande illusion, car la
réalitè noàs offre un tout autre tableau.-

D'iiitrépidéi* missionnaires disséminés, aut noiijibrè.-de vingt-
huit ýseulement, sur un territoire trois fois grand comme-la
France ; qu .eIýues-uns d'entre eux réunis en groupes de deux
ou trois dans les principaux établissemnents; tous les autrcs éche.
lonés un à un à des distances de cent vin "'t à cent cinquante
miIlei ; -leu.rs provisions apportées, à travers çes ii fimenses espa-
ces, par de -petits traineaux que tirent, sur la riei,è d'ureGie, ces
chien« dle race esquimaude, s'emblables, pour ces pays, au renfle
de l.àponie e.t au- chameaii du Sahara*, ra pIdes, robustes et so-
bres ; la nourriture quotidienne du missionnaire, faite-de pois-
son et de crêpes grossières dont on ménage, la moindre miette,
parce qu'u baril de fai'ine, re nda'là, coû~te dix.-huit . vingt pias.
treg ;-d~ans csatsoius;itncults e«s't *lacées, de pauvres
sauvages, màurant en nombre,.la nuit, de faim et de froid, en-
Lassés sous Iéur-tente ou leur cabane, tandisque d'autres expirent
aui'bras du prêtre, les yeux fixêssur le ciel où ils entrevoient ce
paradis que Jésus leur a ouvert,, baisant sa croix qui réchauffe
leurs lèvýres'bleuiies et adorant son nom qui adoucit leurs der-
nïlèrês souOTrances -tel est le spectacle qu'offre encore, en l'anl
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de grâce mil huit cent quatre-vingt-dix, ce pays perdu
vers les régioris polaires ; tel est le récit que nous font. les mis-
sionnaires - véritables re'venants ! ~qui ont ccnnu les labeurs
et les privatiins de cette existence.

Le R. P. Pascal n'est pas le moins intéressant ni le moins mé
ritant d'eintre'eux.

Il a passé dix.huit ans dans ces missions : toute sa jeunesse
sacerdotale et les meilleures années de sa maturité.

Né dans les montagnes du Vivarais, il allie-" la vigueir de
tempérament et de caractère de ses compatriotes la chaleur et
la vivacité de-leurs voisins des bords -u Rhône., ,

Ses souvenirs et ses récits vivent de ces qualités natives qu'a
développées son rude et fécond apostolat.

Le Père a été le compagnon, l'auxiliaire dévoué de ces deu'x
saints évêques missionnaires dont le nom nous est si vénérable:

gr Faraud qui vient de mourir à St-Boniface,.Mgr Clut que
nous avons vu partir à regret, malgré le délabrement de sa santé,
allant consacrer à ses chères missions un reste de forces que
l'àge n'ose point refuser à l'apostolat.

Le-R. P. Pascal s'embarque ces jours-ci pour la France qu'il
n'a pas vevue depuis vingt ans.

Nous lui souhaitons un voyage deux fois heureux. Nous sou-
haitons aux néophytes qui ont reçu de lui la parole et l'eau qui
vivifient, surtout à ceux qui les attendent encore, son retour
mille fois heureux.

G B

DE PART L'UN AP8ES L'AUTRE ET RENCONTRE
DANS L'ETERNITS

Dans un petit village du diocèse de Bordeaux se trouvait, il..y
a quelques années, un pauvre vieux ménage. octogénaire. Le
mari, qui n'avait pas fait sa première communion, vivait en de-
hors de toute pratique religieuse ; sa femme, au contraire qui
avait toujours été bonne chrétienne, était devenue très pieuse.
Elle a.ait essayé bien des fois de ramener à Dieu son mari, mais
toujours inutilement. Un jour, elle tomba malade. Le médecin
ronstati bientt la gravité du mal, et l'engagea 4 mettre ordre à
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ges affdires. Chrétienne, elle n'eût pas de peine à se réiger .
la mort, mais son mari était comme atterré par la perspective
d'une séparation. Il était à moitié paralysé et immobile à l'autre
bout de la chambre, dans un grand fauteuil, regrettant tout haut
de ne pouvoir donner à la chère malade les soins que réclamait
son état.

La bonne femme était, elle aussi très désolée, mais pour un
motif tout autre : elle pleurait et priait, profondém.rt attristée
de laisser derrière elle, non converti et dans un aussi pitoyable
état de conscience, celui qui avait été le compagnon de sa vie
pendant de si long.aes années. Au moment de recevoir fes der-
niers sacrem?nts, elle tenia une dernière fois, mais en vain, de
ramener son mari au bon Dieu.

Cependant celui ci suivait avec angoisse les progrès du mal.
Quand il crut que les derniers moments approchaient, il appela
deux voisins et leur dit en sanglottant : « Mes amis, portez-moi
auprès de nia pauvre femme, pour que je l'embrasse une der-
nière fois et que je liii dise adieu. » Le lit où gisait la moribonde
était un de ces grands lits d'autre.ois,. qui avancent dans la
chambre et que l'on peut aborder des deux côtés. En voyant ap-
procher son mari, le femme réunit ses forces.et se tourne de
l'autre côté. O1 porte le vieil infirme de ce côté-là ; au grand
étonnement de tous, la femme se retourne en disant: « A quoi
bon nous embrasser et nous dire adieu, si nous ne devons pas
nous revoir dans l'éternité ?»

Le vieil incrédule n'y tient plus. Il fond en larmes. Si, si, ma
pauvre chère femme ! s'écria-t-il, nous nous reverrons, je te le
promets. Je vais appeler le curé tout de suite, et .je me cunfes-
serai. N'aie pas peur ; je ne veux pas être séparé de toi pour
toujours. Moi aussi, je vais servir le bon Dieu. Prie-le qu'il me
pardonne. »

On était en pleine nuit, et il était trop tard pour faire venir
immédiatement le piètre. Mais, des le matin, on courut au pres-
blitère : a Venez vite, M. le cüré! - Comment ! répondit celui-
ci, elle n'est point morte? - Ce n'est pas pour elle, mais pour
son mari, qui vous réclame pour se confesser tout de suite. »

Le cure accourt. A moitié morte et sans mouvement, la bonne
femme vivait encore et avait sa pleine connaissance. Elle regar-
dait fixement son mari, à l'autre bout de la chambre. En voyant
entrer ho curé, un éclair de joie brilla dans ses yens éteints et,
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d'une voix mourante, elle miurmnura c( Je ne voulais pas m'eu
allùer avant de le ioir con.verti. »

Le crésseotauprès dii vieux mari ; lit confession coi-
niéticè ; êt.: au premier signe' de croix, l'heureuse bonne Vemme
rend le dernier soupir...

Iluit jours après, à la messe du secotid.ser-vice f unèbre célébré
pour sa femme, le pauivre vieillard converti faisait sa première
co'mmunion, à la grande éd:lication de toute la paroisse.

Monsieur l'Administrateur a fait, mardi de la semaine der'-
nfière, la bénédiction de it nouvelle église de Ste-Théodosie;
M. M. Lêgaré, vice-supérieur du collège de l'Assomption, a don-
né le sermon de circonstance.

La retraite dles daines à Si *Jacquies a- été prêchée cette semaine
par le R. P. Chariand, de l'ordre de SaintL-Domninique.

L'anni-versaire du sac-,e de Sa Grande urM -grTac'hé, archeqvêquile
de St-Bonilacp tombant demain, ne seia celébré que mardi. Sa
Grandeur chantera la messe à la cathédrale ; il y aura sermon.

Dans qtuelqueps jours on rom mencera à l'archevêcbé de Mont-
rêale procès dit de von-culte. dans la cause de béatification de
la Vénjérab'e Mere d'Youvilte fondatrice de la communauté des
Soeurs de charité.

-Malgré les variations critique;s de la température en cette sai-
son, N. S. P. le Pape continue de jouir d'jtnie santé excellentd et
qui pi-omet, s'il plaît a Dieu, de réaliîer les voeux êBs catholiques
pour la célébration de son jubilé épiscopal.

Des lettres du Colorado nouls apprennpnt que la santé de M1. l'abbé
Clément, autrefois dii diocèse de Mon tréal, -laisse beaucoup a.

..esîrer. Il a dù abandonner' l'exercice du saint :ministère. Nous
faisons des vocux pour son prompt rétablissement.



-387-.

Oa travaille actuellemnt à l 'organisation d'un grand ?azar-
an profit de l'église de St-Antoine. Ce bazar se tiendra dans ]à

nouvelle église et s'oiviria le 25 de -e mois. - On s'attend à ce
que l'église de St-Antoine soit ouverte an culte pour la fête de
Noëil.

Di manche après-midi a enî lieul, à St.Léonard de Port-Niaurice,
près Mfontréal, la bénédiction sole.nnelled'uine cloche destinêe a
l'église de cette paroisse. La cérémonie a été faite par «?\onsieiur
l'Administr-ateur, et le sermon a été donné par M. l'abbé A, Bé-
langer, vicaire au Sacré-Coeur.

La fête d-, la Présentation de la Ste-Vierge a été célébrée hier
au grand séminaire, avec la solennité ordinaire.

Sa Grandeur Monseigneur Mor-eau évêque de St-llyacinthe, à
chanté la messe et présidé à la rénovation des pronr3sses clé-
ricales.

Lq R. P. Jodoin, O. M. 1. a.été nommé supérieur de la mais on
de St-Pierre àMontréal ; Le P-. Dr-ouet est retourné à St-Sauveur
de Qué-bec.

La nouvelle de la nomination du R. P. Lefebvre comme .pro-
vinçial est prématurée.

A Saint Sauve *ur, le premier novembre cý)u'ant, a eîi lieu 'la
bénédiction solennelle d'une statue de la Ste-Vierge, présentée à
l'église par les dames de la paroisse.

Le sermon a été donné par le R. P. Gory, de la compagnie d&
Marie de Montfort.

Las Révds P?ères Trappistes de Nctre-Dame du Lac occuperont
sous peu une partie de leur -monastère en voie de construction.
Il y a déjà assez longtemps que les anciennes bàtissesý sont insuf-
fisantes, pour loger tous -les religieux, déjà au nombre d'une
quarantaine. M. l'abbé Chèvreflîs, cur-é de Ste-Anne de Bellev ue,
a fait don au nouveau nionastère de l'ancienne -cloche de son
église.



Il y à vingt-un étudiants au collège canadien à Rome ; c'est un
nombre considérable pour un établissement qui n'en est qu'à
son début. Monsieur l'abbé W. Leclaire, SS., dont la santé était
très affaiblie, parait avoir pris dii mieux. Il est toujours au col-
lège canadien, dont il a, comme on le sait, dirigé la construction.
Les nombreux amis que M. Leclaire a laisés au Canada font des
voux bien ardents pbur le rétablissement de sa santé.

*
* *

Son Eminence le cardinal Taschereau, archevêque de Québec,
à lancé un Mandement, annonçantvqne Monseigneur François de
Montmorency Laval a été déclaré Vénérable.

Son Eminence ordonne en même temps une quète dans toutés
les églises de bon diocèse, pour couvrir les dépenses encourues
dans cette cause de béatification qui intéresse au plus haut
point l'honneur et la gloire de l'Eglise canadienne toute entière.

Les citoyens de Montréal, en grand nombre, demandent les
amendements suivants à la loi des licenses.

Io - Que le commerce des liqueurs soit séparé du commerce
d'épiceries et de tout autre commerce.

2o -'Que le nombre des bu'vettes soitconsidérablement réJuit,
et que la taxe des licences soit notablement augmentée.

3o - Qu'il soit pourvu à l'exécution rigoureuse des lois rela-
tives à l'inspection des liqueurs, à la vente des boissons le
dimanche, et à la vente des boissons aux mineurs.

***

Un nouvel outrage à la foi catholique vient de souiller la
Ville Sainte. Il s'est formé à Rome un cercle démagogique et
socialiste qui a pris le nom de Cercle Jésus-Christ, dans le but
avoué de dénaturer la divine doctrine du Sauveur et de la faire
servir à la propagande des idées les plus subversives. Ce n'est que
la suite d'un autre projet mis en avant par les francs-maçons et
eppuyé par les-gouvernants, à savoir d'élever ·à Rome un mo-
nument à l'Homme.Christ.



NOUVELLES RELIGIEUSES

France. - Une cérémonie touchante a eu lieu le 29 octobre,
dans l'giede Sainut.Sulpic.e à Pari,, où l'on célébrait une messe'
a- l'occasion du départ, en applicaLion de la nouvelle loi militaire,
de quatre. vingt-sept jeunes gens appartenant au séminaire de
Sainît-Sulpice, aux Missions-Etrangères et à rordre de Saint-
L-izm'-i. Uine foule considérable avait envahi Iléglise,.-6'est le
cairdinial Richarîd, archAîeýéque de Paris, qui a officié pontificale-,
ment, assisté dii docteur Eliaî II)yeki, archevéqîîe maronite
d'Arca, et de Mgr Elie XII Abalyonatn, patriarche chalaéen de
13 ibylonle.

Ar-près la h4nédîction du Siint Si îerent, le cardinal, coiffa
de la mi tre et la crosse d'archevêqute à !a main, a a1ressé:aux
« partanits » une émouvante allocution.

PIRIONLS POURZ NOS MOR1TS

C'est une bonne et aalutaiw o1% d
soient divrf e eur obft

Sr Marie le-boert dite Marie du Carmel; p . N. D.
Sr Marie, Artheînise Rioux de St-Lazare, C. N. D.
Damne Lauirentine'Dasilets, épouse de S. Corsette, St-Pierre-

François Dqi lets, St.G régoitro.
Pililippe Migilatnît, St NMicliel d'Yditmaska.
Augus-e Lavigniei Joliette.
Antoine Lefebvire, St Herinas.L ~~D IMPOFUNJ>1S.il



IMPRIMERIE
193, Rue St-Urb-ain - Montreal.,

PHARMACIEN
2123 Rue Notre - Dame 21923

MONTRE-AL.
Le dimàtnne i:

De 1 heure à 2 heures P M.
"45 1 à " 4
"830 à 9.30

VIGNOBLES C-ANADIENS
comnte d'Essex Ont.

ERNEST GIR ARDOT & OIE., Prourîctaires.
Vin de Messe approuvé par Son E .ninence le Cardinal Taschereau par

Mgr Fabre et les autres évêques dlu Canada, employé dans presque tous les
Evéchés de la pulssane et nnsqi dans presque tous -les eollùges de la Pro-
vince <le Québec.' Vin de Table de preinièue qualité.

Satisfaction erarantie. Nous expédionus directement de nos caves. Pour
prix et autres informations s'adresser ù

E?,!\ EST GIRARDOT & CIE,
SANDWICH, ONT.

NOTE.-Nos rinQsr i 'onservent parfaitoment en barriques.

CL-OCHES POUR BUSES
MEARS & STAINBANK,

E tbifi ehl 1570
FOND2PtlIZ de CLOUHES de RllTECBAIKL (Londres Aug).

MIEN EEL1Y & £111E
? ETABLIS EN 1826. WEST TROT, N. Y.

ifGi U-&J ISLe
Ageat:

43 RUE~ eT-FRAN0OIS-XAV1ER, -MGNTREA1,.

Piinx dù":anàs sut>' deinanitle pour' eloch.q délIvrées,, solt al Mi.sntîéjl, sùtéla
-gare dlu chueintai du fer uu atitu.îti de btuLu:at t àuus le Ipîns 1.;0b,



IJ1YTII~Tj~QAnciens et Modernes achetès et èchaiig4s, Ca-LIV R J ktaogues publits trimestriellement. .Librai-
1* scienig2que. Papeterie à bon marchét.-

GRANGER FRERE-Sy
No- 1699, RUE NOTRE-DAME, 20 porte a l'Est de l'Eglise

_______Notre-Dame, Montreal.

ARTISTÈS-PIIOTOGRAPIIES
EXPLOYIÉ8 PENDANT D)E LON4GUES ANNÉES A LA MiAISON NOTMAN

1No 109 RUE ST-LAMBEIL.T.
Conditions spéciales pourle clergé et les commnunautés religieuses.

ARTICLES- E.N DEMANIDE
GLACIEHES en bois franc, air froidt et q«c. à bon marché. SQIRBETIE1lE,

touîte dimension et prix. TONDEUSES pour l'herbe, $5.5t) à 7.50. TOILE en
111 métallique depuis 'Z0c la verge. BALAIS à tapis (nouveaux) $22 à 6C.

Ai %OUVFJNU 3MAGAs1.N DR

h.A.SURVEYER, 0, rue NI-Lauirent, M1onitr-at1.

CHAULES A. ]BRIGOS
CHAPELIER et MANOHONNIER

MAISON FONDE EN 1862ý
Chapeaux de Feutre,' de- Soie, Etc., Etc

2097 -RUE N4OTBE-DAlE.

PERRAULT ET- MBSNARD,
ARCi"HITECTES

17 Çote de la'Place d'Armes
Boite 1411 Buiratn d'a pefte

M.PERRAULT A. MESNARD

FONDERIE DES ARTISANS
PONI>EE EN 1870o

'DAY &DEB13LOIS
r,.& DRICAiTS DE CA.

Célèbre Fournaise ù Eau chaude "( BEAUPRÉ"' pour chauffage des Eglises,
Collèges, Couvents, Edifices publics et Résidences. Nous faisons

une spécialité des ouvrages on fonte suivants:
CeJlonnes pour Eisee, Magasins, etc., Rgtitatelums Coe.

tures et Baltistirades en FouUe peur TÔit,.g Tourel-
les, Balcons.i Parterres, ete.,) etc.. Clottarés.

poitr Cinietières ete., etc.
IfiOe R.UF A.N4 - MON TRVA4.



LA ~ Y A E CIWm ATLEY, agent général.
Bureau Principal: s E. HURTUBISE, et A. St-CYR,

agents du département frstnçais.
COIN de la PLÂcz A~E et d. l.a nue xom1-DaKE.

Wma McNA-LLY & CIE
IMPORTATEURS ME

Tuyaux d'Egouts Ecossaisi de toutes Dimensions
PIdtre de Paris, Briques à feu, Terre à feu, Tuyaux de cheminée.

50 Igue JICGILL Montréal

OUVR&GES. en&RBRE et en GRAM~I
COTE Dits NEIGES, MOIÇTREAL.

Je. Pu BRUNET,
MON UMEN iS,TOMgES,CHàRRIERS,

POTEUX, GOPINGSI
Et toutes sortes d'ouvrages de cimetières.

Reparations de tout genre.a deo Prix
TrsReduite.

Specialite: Ceià'cuetsdoubles ennmrble.
,."idenoe priv6e: J. BIME, Cote des Neige%

" U PIaÂ BRUJNET, Entroproneur-Brlquetler, 2W%, rue L.vsL

M@AISO?4, DE SANTE
POUR LES

.ÂLIEN:ES ET LES EPILEITIQUES, ETOS, ETO.
SOUS LA DIRECTION DES

FEERES 1)E LA CH1ARITIE
Quelque3 pas plus loin que l'église de la Longut -Point-), et du môme 'côté

de la dite église, près Montréal, -P. Q.

NOUVELLE MAISON 1)'OtNEIIENTS D'EGLISE

AILBERT G,ýU1T1H1ER,
.(Cidcvanti de la Maison B. LANCTOT)

MA,\UP.&C1UIEn DE
Statues, Chemilns de Croix, Peintures,» Décorations,

Bitnnières, Insignes, etc%

,177 Rue NOTRE,-.DAME MONTREAL,



LOTERIE NATIONALE3
CLASSE 1).

Tirage le Troisièmee blercredi (le chaque mois.
Le qjuar ut4.iw i uit tirae nicimmuel aura lieu le

Mercredi, le 17 Decembre 1890, a 2 Fleures P. M.
VALEUR des LOTS: 850,000,00

6190S LOT: UIN EMMEUBLE DEF 5,000

NO'dINCIAIUILlELO
t Immeuble dte...................................... $5,000.00 $',,000 00

d do . . . . ... ... .......... . ........... '0.. i ,0 00t do........... ....... ......... I- 00.00 1,0.0
4 ~ ~:: do........ ... .............. .0 0 2,Ofl.o.0

10 do...... ........... ................. 300 3,000.0
30 Ameublements............ .......... :............. 200.00 6,000,00'
60 do .... ................ ......... ........ ..... 100.00 6,001I.00

200 Monîtres d'or ........ .... ................. ......... 50.05 10,o00.0
1000 Montres d'argent ................................. 10.00 10,000.00
1000 Se.rviettes de toilette ................. ......... ..... 5.00 5,000 00,

.................................... 50,0000EV

$1.00 LE BILLET
A. A. AUDET, SeerétaIre.,

Bureau : No 19, RUE ST.JACQUES, MONTREAL.

CES. GAGNI R PEINTRCi Sa AGNIE No 24 RUE VITRE No 24

ELalilie eîî [K850. MONTIIEAL.

VAU. &à. L'ADDI & 011
45,455, rite St-Jftcque@,

131, 133, 135,.rue 1nspeeteuvvUIL EN GROS.
~''~'~ '~MANUFAClTURIERS DE

Toutes cortes de chaises en Bois, en
- Canne et Porforeea, ainsi que Bans..

c V~OUS TIOC &Y 6TOIX COITÀMMU

De 50,000 a 60,000 Chaises,
*&tgd» meéaw

PRIX LES PLUS BAS.



MARCGHANDS DE BOIS DE SClAGÈ;
MANUFiiACTURIERS DE

PORTES, CHAS- ŽIS, MOULURES, CORNICHES
SI C 1A 1,ITÉ

BANCS D'EGLISE, PUPIT'RfES, CHAIRlES, ETC., ETC.
TOUJOURIS EN MANS 

1PIN, IEPIINE'ITE, l>ALUCIlF, 110IS BLANC, ETC.
TELEPHIIVE B79 B.

10O7, CHEMIN PAPINEAU, MONTREAL.

LIFE xSSUIIANCE CO.
ýj1 , II ETELDUI EC 1H2S

ltureîmî prinipali en Canadla Moutréal.
Âeuiraiiete 4qulsistntes, $~100.00.000. 1 F•onds investi, Saa.000.OVe Revenu annuel, $4.450.000

floüu distubw's, $uooeu .M. RANISAY, géranst.

Yi0oT TEMLLT
ENTREPRENEUR DE POMPES FIIJNEBRES

I6;ý et 15 ][tîe Sainit-Uribain M4)IrCEAL.
l'éltjîhûrie No 1399 i Pulix Moiî.. Spécialite: Embaumer.

A. ILUIITE-ýAU & FRERE,
MARCHANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE~ SANGUINET, MONTREAL.
Coini tles rutes Sangutinet et Dorchester.

Il T STELEPIIONE No. 106.
CLIOS 4SIlsl WeCiIIgtoit, o)n face (les Bureaux du Grand-Tronc.

TELEPHONE No. 1404.

j~ w àtnm nawy PLOMBIER, FERBLANTIERP
HiI~~I~LIiU Poseur t AIppareils à Eau Chau-

£AI9LIL& de, Couvertures, Etc,

No 12, rite Ste-Yfatrgiterlte, Mfontréal. M

MAR11HAZ US F!SR
A. PAASCIEn Gros et en Dét.ail.

Importatour dle toutes eýqpècps de Ferronnpr'es pour construction d'Eglises,
Collégas, Couvents et R6sidoncos. Outils pour Menf3uisiers, Charpen tiers,
Meubliers etc., une spýcialit..

390* Rie St-JacqteS, X


